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Copropriétés « La Roseraie » et « Les Pléiades » - Délégation du droit 
de préemption urbain à CDC Habitat Action Copropriétés

Copropriété LA ROSERAIE



Parcelles BI n°59 et 314

Copropriétés « La Roseraie » et « Les Pléiades » - Délégation du droit 
de préemption urbain à CDC Habitat Action Copropriétés

Copropriété LES PLEIADES
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